
 

 

 
 

ASSOCIATION DES PHOTOGRAPHES AMATEURS CAUDACIENS 
 

Hôtel de Ville 

94510 LA QUEUE EN BRIE 

 

 

COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

Jeudi 06 décembre 2018 
 

 

 

 

Les adhérents se sont réunis en Assemblée Générale Ordinaire dans les locaux du Club Ados de la Maison Pour 

Tous à La Queue en Brie à 20h30. La présence de 16 membres montre un intérêt certain pour l'avenir du club. 

 

L’Assemblée pouvant ainsi délibérer est déclarée régulièrement constituée. 

 

Claude LAFONT, trésorier et secrétaire, ouvre la séance et remercie les adhérents de participer par leur 

présence à la vie du Club. 

 

Le secrétaire se propose de mener les débats, assisté Sébastien Jacquet et de Martine Durand  

Claude LAFONT désigné comme secrétaire de séance. 

 

Ordre du Jour : 

 

- Rapport moral  

- Rapport et compte rendu financier du Trésorier 

- Désignation du nouveau bureau 2018 

- Désignation d’une commission de contrôle des comptes 

- Ratification du montant de la cotisation 

- Questions diverses 

 

 

1 - Rapport moral   

  

Ce rapport concerne la période du 01/01/2018 au 31/12/2018 

 

Evolution du nombre d’adhérents 

Le nombre d’adhérents s’est réduit, passant à 18. 



 

Les non renouvèlement des adhésions s’expliquent en partie par des raisons extérieurs au club, déménagement, 

état de santé,.., cela est notamment le cas pour des adhérents présents depuis de nombreuses années. 

 

Un certain nombre d’adhérents de fraiche date, peu motivés, n’ont pas renouvelé leur adhésion. 

 

Par contre, il est à noter l’assiduité aux séances et l’engagement dans la vie du club de tous les membres 

actuels, comme le montre la remarquable participation à cette assemblée générale, seulement 2 absents, l’un 

pour raison professionnelle et l’autre pour raison de santé. 

 

Animation 

 

Renaud Gardelle  devait assurer les séances théoriques au cours de l’exercice 2017-2018. 

 

Nous ne pouvons que rendre hommage à son courage pour assurer ses cours malgré la maladie. 

Il est décédé le 27 novembre. Des membres du club ont assisté à ses funérailles. 

 

Nous avons adapté notre programme à l’absence de Renaud, divers membres du club ont fait profiter les 

adhérents de leurs connaissances et leur expérience, tant pratique que théorique, en photographie proprement 

dite, ou en retouche photo. 

Nous avons apprécié le fait de pouvoir disposer de la salle du rez de chaussée , ce qui nous permet de pouvoir 

pratiquer 2 activités en même temps, séance pratique, studio ou cours de retouche photo. 

La disposition de la deuxième salle a été très utile pour la préposition de l’exposition 

 

Activités 

 

Durant cette année nos différentes activités ont été les suivantes : 

9 séances théoriques dont 7 avec applications pratiques 

3 séances de commentaires sur images 

3 séance d’initiation à la prise de vue studio 

14 séances de retouches photo 

 

Sorties 

 

12 sorties organisées par les membres de l’APAC ,  

 

Lac Daumesnil 

Parc floral de Vincennes 

Jardins de Claude Monet 

Vaux le Vicomte 

Courses de trot à l’hippodrome de Vincennes 

Lac de Créteil 

Visite du Louvre 

3 sorties au parc du Morbras 

Sortie nocturne au Louvre 

Une sortie en forêt de Fontainebleau 

 

Expositions 

 



Nous avons réalisé une exposition dans le hall de la mairie du 19 au 31 mars, sur le thème « Monochrome » 

20 photographes ont présenté 6 photos chacun 

 

L’exposition a été présentée les 22 et 23 septembre dans les locaux de l’association Kifékoi à Sucy en Brie 

 

Au cours du dernier trimestre 2018, nous avons commencé à préparer l’exposition qui aura lieu dans le hall de 

la mairie du 11 au 23 février 2019 

 

Autres 

 

Participation au Forum des associations le 09 septembre 2018 

6 réunions formelles du bureau de l’APAC 

 

L’Assemblée Générale donne quitus pour le rapport moral 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

 

 

2 - Approbation des comptes de l’exercice : 

 

Concernant les dépenses 

 

Achats de matériel et équipements: 

Jeux de 4 filtres Hoya pour 292.70 € 

Tête de monopode pour 17.90 € 

K&F Concept Trepied Monopode Appareil Photo TM2515B pour 76.99 € 

Bagues d’adaptation pour 28.95 

Joby Gorilla pod pour 49.99 € 

 

Fournitures diverses :  
Cartouches d’encre 

 
Documentation générale : 
Le guide pratique HOME STUDIO photo EYROLLES  15  EUROS 

Le secret du mouvement en photographie de Christophe Audebert  EYROLES  23 EUROS 

Photographier la nature en macro de Gérard Blondeau  EYROLLES   20,10 EUROS 

Photographier la montagne guide pratique de Bertrand Bodin et  Corinne Bruno EYROLLES  20,10 EUROS 

NO FILTER EYROLLES   23 EUROS 

Le secret de la photo de nature  Eyrolles 26EUROS 

Fabriquer ses accessoires photo EYROLLES 24 EUROS 

Jouer avec la couleur en photographie EYROLLES 24 EUROS 

Composition pratique photo 2ème édition  EYROLLES  19,90 EUROS 

MASTER CLASS DE PHOTOGRAPHIE DUNOD 34 EUROS 

Macrophotographie, images et nature 28 € 

 
Assurance Multirisque : 
La période de validité de l’assurance s’étend du 10/10/2018 au 9/10/2019 

Nous considérons que la prime payée fin 2018 concerne 2019, elle n’apparait pas dans le compte de résultat, 

mais dans le bilan comme charge constatée d’avance . 



La prime payée fin 2017 est intégrée dans le compte de résultat de 2018 

 

Concernant les recettes : 

 

Le changement de période de référence de la cotisation ratifié par l’Assemblée Générale Extraordinaire du 16 

septembre 2011 nous a conduits à différer la partie des cotisations 2018-2019 couvrant 2019 

 

Un tiers du montant des cotisations perçues pour 2018-2019, est affecté à l’année 2018, le reste pour l’année 

2019  

 

D’autre part 2/3 des cotisations perçues fin 2017 pour 2017-2018 sont affectées en 2018 

 

Les cotisations perçues fin 2018 pour 2018-2019 se montent à 805 €, 268.33 € affectés à l’année 2018. 

La quotte part 2019 des cotisations 2018-2019 s’élève à 536.67 €et sont placés en produits constatés d’avance. 

 

La quotte part 2018 des cotisations 2017-2018 s’élève à 708 € 

 

D’autre part nous avions reçu une cotisation de 45 € en janvier 2018, nous l’avons intégralement intégrée dans 

les comptes de 2018, ceci explique que la cote part des cotisations pour 2018 soit de 313.33 € et non 268.33€ 

comme indiqué ci-dessus pour la répartition des cotisation 2018-2019 

 

D’autre part nous avions reçu une cotisation de 45 € en janvier 2018, nous l’avons intégralement intégrée dans 

les comptes de 2018 

 

La subvention de la mairie de La Queue en Brie, 400 € est restée inchangée  

Les produits financiers se montent à 8,05 € 

 

Compte tenu de ces éléments, les comptes de l’exercice 2018 font ressortir un résultat positif de 155,87 € alors 

qu’une perte de 630,86 € avait été constaté en 2017 

Ce résultat est la conséquence d’une baisse  

 

 

L’assemblée Générale, après avoir entendu Mme Hélène Beaudenon pour la Commission de Contrôle des 

Comptes, la lecture du rapport financier, et la situation de trésorerie de l’exercice allant du 1er janvier 2017 au 

31 décembre 2017, faites par le trésorier Claude Lafont, approuve les comptes dudit exercice et donne quitus au 

trésorier pour sa gestion de l'exercice 2018 

 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

 

 

3 - Election du Bureau   

 

Les membres du bureau démissionnent et il est fait appel à candidature. 

 

4 - Désignation du nouveau Bureau pour 2017  

   

L’Assemblée rappelle la composition du nouveau bureau : 

Sébastien Jacquet, Président 



Morgan Varlet, Vice Président 

Martine Durand, Sorties, Documentation 

Claude Lafont, Trésorier, Secrétaire 

Serge Leroy, Trésorier Adjoint 

 

L’Assemblée ne voyant aucune objection à la composition de ce bureau, ce dernier se trouve constitué et 

approuvé à l’unanimité. 

 

Lors de la prochaine réunion du nouveau Bureau, il sera redéfini les rôles dévolus à chaque membre 

 

5 - Désignation d’une commission de contrôle des comptes : 

 

Mme Beaudenon et M. Alain Jouana 

Ces nominations sont approuvées à l’unanimité. 

 

6 - Montant de la cotisation 

 

Le montant de la cotisation a été fixé depuis l’exercice 2011 à 45 euros et à 40 euros pour les nouveaux 

adhérents de La Queue en Brie, la première année. 

A l’unanimité, il est décidé de reconduire le même montant pour 2019. 

 

 

 

        

Patrick Galbourdin   Francis Calvat   Marc Messier 

 


